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 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience ;

ARRETE

BOUVIER JEAN-MICHEL PROFESSIONNEL
MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

LAVOREL FABIEN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP AMEDEE GORDINI - ANNECY

PASLIN DOMINIQUE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LP AMEDEE GORDINI - ANNECY

SOULI MOURAD PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP AMEDEE GORDINI - ANNECY

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au * MAISON ARRET CHAMBERY CENTRE à CHAMBERY CEDEX le lundi 10 juin
2024 à 09h30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie,

Hélène Insel

 N°DECPOLESUP/XIII/24/146 du 3 juin 2024

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DEC Pôle Supérieur
Réf N° DECPOLESUP/XIII/24/146
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  REALISATION CHAUDRONNERIE
INDUSTRIELLE OU SOUDAGE, est composé comme suit pour la session 2024 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Arrêté n° 2024-17-0168 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement ORSAC 

ATRIR Les Rieux à NYONS (26110) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°11842 du 31 octobre 1989, autorisant la création de la pharmacie à usage 

intérieur de l’établissement ATRIR Clinique des Rieux sise à Nyons, 36 route des Rieux (licence n° 274) ; 

 

Vu l’arrêté n°04-RA-431 du 28 décembre 2004 du Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de 

Rhône-Alpes, portant modification de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur de l’ATRIR 

Clinique Les Rieux à Nyons ; 

 

Vu l’arrêté n°2022-05-005 du 14 février 2022 portant mise à jour de l’arrêté n°11842 du 31 octobre 1989 

autorisant une pharmacie à usage intérieur pour la Clinique pneumologie les Rieux – ATRIR à Nyons (26) 

au profit de l’ORSAC ; 

 

Considérant la demande présentée par Mme Emilie PINGAND, directrice de l’établissement ORSAC 

ATRIR les Rieux, réceptionnée le 28 décembre 2023, complétée les 16, 17 et 18 janvier 2024 et enregistrée 

complète le 18 janvier 2024, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur (PUI) de l’établissement implanté 440 route des Rieux – 26110 NYONS, conformément à l’article 

4 du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant le rapport d’instruction du 23 mai 2024 établi par le pharmacien inspecteur de santé 

publique ; 

 

Considérant l’avis de la section H du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens en date du 5 avril 2024 ; 

 
Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à l’ORSAC ATRIR Les Rieux (Finess EJ 

n° 010783009 et Finess ET : n° 260000195), conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 susvisé. 

 

Article 2 : La PUI de l’ORSAC ATRIR Les Rieux est autorisée à exercer pour son propre compte les missions 

et activités suivantes :  

 

Missions : 

 

Les missions définies à l’article L. 5126-1 1°, 2°, 3°et R. 5126-10 du Code de la Santé Publique : 

1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou 

objets mentionnés à l'article L. 4211-1 et des dispositifs médicaux stériles, et d'en assurer la qualité ; 

2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 

qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 

l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

Activité : 

 

L’activité de préparation des doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1, définie à 

l’article R.5126-9 1° du code de la santé publique et ne comportant pas des risques particuliers selon 

l’article R. 5126-33 du CSP. 

 

Article 3 : La PUI de l’ORSAC ATRIR Les Rieux est implantée sur un site unique : 

Finess EJ 010783009 et Finess ET 260000195 

440 route des Rieux 

26110 NYONS 

Rez-de-chaussée du bâtiment principal 

 

Article 4 : La PUI dessert : 

 

La Clinique de pneumologie Les Rieux – FINESS ET : 260000195 

440 route des Rieux – 26110 NYONS 

 

L’USLD Les Fontgères – FINESS ET : 260003363 

36 route des Rieux – 26110 NYONS 

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 10 demi-journées par semaine, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la 

santé publique. 

Article 6 : l’arrêté préfectoral n° 11842 du 31 octobre 1989, l’arrêté n° 04-RA-431 du 28 décembre 2004 

et l’arrêté n°2022-05-005 du 14 février 2022 sont abrogés à la date de publication du présent arrêté. 
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 : La directrice de l’offre de soins par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

        Lyon, le 05 Juin 2024 
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Arrêté N° 2024-17-0175 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier 

Drôme Vivarais à MONTELEGER (26) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-05-0028 du 26 avril 2019 portant modification des locaux de la pharmacie à usage 

intérieur du Centre Hospitalier Drôme Vivarais à MONTELEGER (26) ; 

 

Vu la convention relative à la stérilisation des dispositifs médicaux par la PUI du Centre Hospitalier de 

Valence pour le compte de la PUI du Centre Hospitalier Drôme Vivarais (CHDV) signée le 09 février 

2023 ; 

 

Vu la convention de sous-traitance pour les préparations magistrales non stériles par la PUI du Centre 

Hospitalier de Valence pour le compte de la PUI du CHDV signée le 9 février 2023 ; 

 

Considérant la demande de Mme Lucie VERHAEGHE, directrice du Centre Hospitalier Drôme Ardèche, 

réceptionnée sur démarches simplifiées le 14 mars 2024 et enregistrée le même jour par l’Agence 

régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de 

la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, conformément à l’article 4 du décret modifié n°2019-

489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et d’autre part, de solliciter l’autorisation de 

réaliser l’activité de préparation des doses à administrer automatisée ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 28 

mai 2024 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

30 mai 2024 ; 
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Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI et l’autorisation de réaliser des préparations 

automatiques de doses à administrer sont accordées au Centre Hospitalier Drôme Vivarais (FINESS EJ : 

260003264 - FINESS ET : 260000823). 

 

Article 2 : La PUI du Centre Hospitalier Drôme Vivarais est autorisée à exercer pour son propre compte 

les missions et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7° de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles, et en assurer la qualité ;  

o  2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

o 5° Pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, renouveler les prescriptions des patients 

pris en charge par l’établissement et les adapter, dans le respect d’un protocole mentionné à 

l’article L. 4011-4 ; 

o 6° Pour les personnes prises en charge par l’établissement et les personnels exerçant au sin de ce 

dernier, pouvoir prescrire certains vaccins dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de 

la santé pris après avis de la Haute autorité de santé et de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament ; 

o 7° Pour les personnes prises en charge par l’établissement et les personnels exerçant au sein de 

ces derniers, de pouvoir administrer certains vaccins, dont la liste est fixée par un arrêté du 

ministre chargé de la santé pris après avis de la Haute Autorité de Santé et de l’Agence nationale 

de sécurité du médicament. 

Les missions dérogatoires définies à l’article L. 5126-6 1° du code de la santé publique : la vente de 

médicaments au public – rétrocession. 

 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et ne comportant pas 

de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

- 1° La préparation manuelle et automatisée de doses à administrer de médicaments mentionnés 

à l’article L. 4211-1 ; 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 3 : Conformément au II des articles L. 5126-1 et R. 5126-9 du code de la santé publique et dans le 

cadre des conventions susvisées, la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Valence assure 

pour le compte de la PUI du CHDV la préparation des dispositifs médicaux stériles et la réalisation de 

préparations magistrales non stériles. 

Article 4 : La PUI du CHDV est implantée sur un site unique, au sein du bâtiment pharmacie sis 391 route 

des Rebatières – 26760 MONTELEGER. 

Article 5 : La PUI du CHDV dessert les sites suivants :  

- Le Centre Hospitalier Drôme Vivarais – FINESS EJ : 260003264 / FINESS ET : 260000823 

391 route des Rebatières – 26760 MONTELEGER 

 

- L’Unité de Soins de Longue Durée du CHDV – FINESS EJ : 260003264 / FINESS ET : 260010012 

391 route des Rebatières – 26760 MONTELEGER 

 

- La Maison d’Accueil Spécialisée Van Gogh – FINESS EJ : 260003264 / FINESS ET : 260018247 

391 route des Rebatières – 26760 MONTELEGER 

 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 10 demi-journées par semaine, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la 

santé publique. 

Article 7 : L’arrêté n°2019-05-0028 du 26 avril 2019 est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 

 

 Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des 

Solidarités, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La directrice de l’offre de soins par intérim de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 05 juin 2024 



Décision n° 2024-13-0676 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°758 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LE CLOS CASAI - 740011887 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE CLOS CASAI - 

740011283 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  27/03/2024, prenant effet au 

01/01/2024; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SAS LE CLOS CASAI (740011887), a été fixée à 1 610 398,40 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 610 398,40 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011283 1 537 505,47 0,00 72 892,93 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011283 54,81 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

134 199,87 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 610 398,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 610 398,40 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011283 1 537 505,47 0,00 72 892,93 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011283 54,81 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

134 199,87 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE CLOS CASAI 

740011887) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0677 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°760 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACIS-FRANCE - 590035762 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CLAUDINE ECHERNIER 

- 740010970 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/05/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ACIS-FRANCE (590035762), a été fixée à 2 361 695,38 €, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 2 361 695,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010970 2 322 695,38 0,00 0,00 39 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010970 64,61 59,36 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

196 807,95 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 361 695,38 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 361 695,38 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010970 2 322 695,38 0,00 0,00 39 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010970 64,61 59,36 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

196 807,95 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE 

590035762) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0678 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°752 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ODELIA - 690019419 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE BOSQUET DE LA 

MANDALLAZ - 740013339 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VERGER DES COUDRY 

- 740008032 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  24/07/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ODELIA (690019419), a été fixée à 

3 326 662,26 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 3 326 662,26 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740008032 1 468 534,96 0,00 71 886,51 52 000,00 0,00 0.00 

740013339 1 661 347,86 0,00 72 892,93 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740008032 54,33 400,00 0,00 0,00 

740013339 56,74 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

277 221,86 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 326 662,26 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 326 662,26 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740008032 1 468 534,96 0,00 71 886,51 52 000,00 0,00 0,00 

740013339 1 661 347,86 0,00 72 892,93 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740008032 54,33 400,00 0,00 0,00 
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740013339 56,74 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

277 221,86 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ODE-

LIA 690019419) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0679 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°729 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION ALIA - 740780168 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD CYCLAMENS - 

740790118 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/05/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION ALIA (740780168), a été fixée à 1 390 871,78 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 390 871,78 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790118 1 351 871,78 0,00 0,00 39 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790118 59,99 37,11 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

115 905,98 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 390 871,78 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 390 871,78 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790118 1 351 871,78 0,00 0,00 39 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790118 59,99 37,11 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

115 905,98 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ALIA 

740780168) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0680 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°748 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE MEGEVE - 740000385 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD MONTS ARGENTES - 

740781497 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  07/04/2023, prenant effet au 

01/01/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE MEGEVE (740000385), a été fixée à 

1 336 476,62 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 336 476,62 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781497 1 245 476,62 0,00 0,00 65 000,00 26 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781497 52,42 87,84 76,47 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

111 373,05 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 336 476,62 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 336 476,62 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781497 1 245 476,62 0,00 0,00 65 000,00 26 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781497 52,42 87,84 76,47 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

111 373,05 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE MEGEVE 740000385) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0681 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°743 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH ANNECY GENEVOIS - 740781133 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD BAUDELAIRE - 

CHANGE - 740785118 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD ST FRANCOIS DE 

SALES (CHANGE) - 740786389 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  03/05/2023, prenant effet au 

01/01/2023; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH ANNECY GENEVOIS (740781133), a été fixée à 

4 119 645,69 €, dont -980 337,15 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 4 119 645,69 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785118 1 863 242,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740786389 2 184 389,54 0,00 72 013,48 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785118 82,47 0,00 0,00 0,00 

740786389 76,33 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

343 303,81 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 099 982,84 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 5 099 982,84 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785118 2 474 363,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740786389 2 553 605,52 0,00 72 013,48 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785118 109,51 0,00 0,00 0,00 
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740786389 89,24 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

424 998,57 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH ANNECY GENE-

VOIS 740781133) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0682 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°735 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE REIGNIER - 740781893 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD REIGNIER - 740789375 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/05/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH DE REIGNIER (740781893), a été fixée à 4 831 462,63 €, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 4 831 462,63 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789375 4 632 522,47 0,00 68 940,16 52 000,00 78 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789375 77,99 91,55 110,64 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

402 621,89 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 831 462,63 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 831 462,63 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789375 4 632 522,47 0,00 68 940,16 52 000,00 78 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789375 77,99 91,55 110,64 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

402 621,89 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE REIGNIER 

740781893) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0683 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°753 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GABRIEL DEPLANTE - 740781208 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES COQUELICOTS - 

740013172 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES CEDRES - 

740012133 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD BAUFORT - 740788021 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  07/03/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
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 l’entité dénommée CH GABRIEL DEPLANTE (740781208), a été fixée à 

4 815 268,56 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 4 815 268,56 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 827 270,97 0,00 72 144,58 26 000,00 0,00 0.00 

740013172 1 827 831,62 0,00 0,00 39 000,00 104 000,00 0.00 

740788021 1 906 021,39 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 79,74 71,23 0,00 0,00 

740013172 81,11 54,78 79,69 0,00 

740788021 68,15 71,04 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

401 272,38 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 815 268,56 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 815 268,56 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740012133 827 270,97 0,00 72 144,58 26 000,00 0,00 0,00 

740013172 1 827 831,62 0,00 0,00 39 000,00 104 000,00 0,00 
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740788021 1 906 021,39 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740012133 79,74 71,23 0,00 0,00 

740013172 81,11 54,78 79,69 0,00 

740788021 68,15 71,04 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

401 272,38 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GABRIEL DE-

PLANTE 740781208) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0684 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°738 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC - 740001839 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD  AIRELLES (HPMB) - 

740787544 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD HELENE COUTTET 

(HPMB) - 740788013 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

(740001839), a été fixée à 3 550 672,63 €, dont 8 679,81 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 3 550 672,63 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 2 025 175,98 0,00 0,00 65 000,00 78 000,00 0.00 

740788013 1 287 556,49 0,00 68 940,16 0,00 26 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 71,49 44,40 66,38 0,00 

740788013 65,77 0,00 70,27 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

295 889,38 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 541 992,82 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 541 992,82 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740787544 2 016 496,17 0,00 0,00 65 000,00 78 000,00 0,00 

740788013 1 287 556,49 0,00 68 940,16 0,00 26 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740787544 71,18 44,40 66,38 0,00 
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740788013 65,77 0,00 70,27 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

295 166,06 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX 

DU PAYS DU MONT BLANC 740001839) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0685 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°767 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE - 740001748 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD GRAND CHENE - 

740001789 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/04/2022, prenant effet au 

01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DE GESTION LE GRAND CHÊNE 

(740001748), a été fixée à 2 154 808,34 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 2 154 808,34 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 1 809 924,08 0,00 71 884,26 130 000,00 143 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 61,81 59,20 59,93 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

179 567,36 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 154 808,34 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 154 808,34 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740001789 1 809 924,08 0,00 71 884,26 130 000,00 143 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740001789 61,81 59,20 59,93 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

179 567,36 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE 

GESTION LE GRAND CHÊNE 740001748) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0686 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°726 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS DE SEYSSEL - 740790308 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD JARDINS DE L'ILE - 

740790316 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/04/2022, prenant effet au 

01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CCAS DE SEYSSEL (740790308), a été fixée à 803 159,21 €, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 803 159,21 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 790 159,21 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

66 929,93 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 803 159,21 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 803 159,21 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790316 790 159,21 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790316 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

66 929,93 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE SEYSSEL 

740790308) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0687 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°733 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EPA VIVRE ENSEMBLE - 740010848 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD VIVRE ENSEMBLE - 

740789417 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  08/03/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EPA VIVRE ENSEMBLE (740010848), a été fixée à 889 900,14 €, 

dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 889 900,14 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 863 900,14 0,00 0,00 26 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 48,86 49,06 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

74 158,35 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 889 900,14 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 889 900,14 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789417 863 900,14 0,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789417 48,86 49,06 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

74 158,35 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPA VIVRE EN-

SEMBLE 740010848) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0688 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°747 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE TANINGES - 740000393 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD GRANGE - 740781513 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/01/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE TANINGES (740000393), a été fixée à 

1 749 047,86 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 749 047,86 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 1 639 454,15 0,00 70 593,71 39 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 60,21 47,45 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

145 753,99 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 749 047,86 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 749 047,86 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781513 1 639 454,15 0,00 70 593,71 39 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781513 60,21 47,45 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

145 753,99 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE TANINGES 740000393) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0689 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°750 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE THONES - 740000310 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE CHANT DU FIER - 

740781232 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  26/07/2023, prenant effet au 

01/01/2024; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE THONES (740000310), a été fixée à 

2 143 237,94 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 2 143 237,94 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781232 1 940 596,78 0,00 72 641,16 52 000,00 78 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781232 56,36 47,36 71,17 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

178 603,16 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 143 237,94 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 143 237,94 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740781232 1 940 596,78 0,00 72 641,16 52 000,00 78 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740781232 56,36 47,36 71,17 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

178 603,16 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE THONES 740000310) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0690 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°740 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
OMERIS RESEAU FRANCE - 690050869 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE DU LEMAN 

- 740785415 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  19/03/2024, prenant effet au 

01/01/2024; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée OMERIS RESEAU FRANCE (690050869), a été fixée à 

1 196 439,36 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 196 439,36 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785415 1 144 439,36 0,00 0,00 52 000,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785415 53,05 50,73 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

99 703,28 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 196 439,36 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 196 439,36 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740785415 1 144 439,36 0,00 0,00 52 000,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740785415 53,05 50,73 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

99 703,28 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMERIS RESEAU 

FRANCE 690050869) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0691 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°757 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LES MAISONNEES DE THONON - 740013883 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD MAISONNEE LE VAL 

FLEURI - 740011408 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE PRE FORNET - 

740003769 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD RESIDENCE ADELAIDE 

- 740010947 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SAS LES MAISONNEES DE THONON (740013883), a été fixée 

à 5 049 471,34 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 5 049 471,34 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740003769 1 247 885,38 0,00 0,00 117 000,00 0,00 0.00 

740010947 1 487 584,63 0,00 0,00 130 000,00 0,00 0.00 

740011408 1 859 001,33 0,00 0,00 130 000,00 78 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740003769 49,48 44,02 0,00 0,00 

740010947 48,82 44,01 0,00 0,00 

740011408 62,44 44,01 86,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

420 789,28 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 049 471,34 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 5 049 471,34 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740003769 1 247 885,38 0,00 0,00 117 000,00 0,00 0,00 

740010947 1 487 584,63 0,00 0,00 130 000,00 0,00 0,00 
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740011408 1 859 001,33 0,00 0,00 130 000,00 78 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740003769 49,48 44,02 0,00 0,00 

740010947 48,82 44,01 0,00 0,00 

740011408 62,44 44,01 86,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

420 789,28 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES MAISON-

NEES DE THONON 740013883) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0692 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°756 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CHI LES HOPITAUX DU LEMAN - 740790381 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES VERDANNES - 

740011671 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA LUMIERE DU LAC - 

740012125 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA PRAIRIE THONON - 

740789656 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  20/09/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CHI LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381), a été fixée à 

6 115 197,94 €, dont -793 025,03 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 6 115 197,94 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 2 332 826,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740012125 1 335 353,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740789656 2 447 017,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 87,25 0,00 0,00 0,00 

740012125 70,43 0,00 0,00 0,00 

740789656 67,07 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

509 599,82 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 908 222,97 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 6 908 222,97 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740011671 3 099 851,92 0,00 0,00 26 000,00 0,00 0,00 

740012125 1 335 353,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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740789656 2 447 017,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740011671 115,93 58,30 0,00 0,00 

740012125 70,43 0,00 0,00 0,00 

740789656 67,07 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

575 685,24 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI LES HOPITAUX 

DU LEMAN 740790381) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0693 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°764 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD DU HAUT CHABLAIS - 740014907 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU HAUT CHABLAIS / 

VACHERESSE - 740009311 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DU HAUT CHA-

BLAIS/ST JEAN D'AULPS - 740009121 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  13/07/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée EHPAD DU HAUT CHABLAIS (740014907), a été fixée à 

2 012 917,42 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 2 012 917,42 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 782 163,61 0,00 0,00 0,00 78 000,00 0.00 

740009311 1 091 772,94 0,00 60 980,87 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 54,67 0,00 78,79 0,00 

740009311 52,62 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

167 743,12 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 012 917,42 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 012 917,42 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740009121 782 163,61 0,00 0,00 0,00 78 000,00 0,00 

740009311 1 091 772,94 0,00 60 980,87 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740009121 54,67 0,00 78,79 0,00 
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740009311 52,62 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

167 743,12 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD DU HAUT 

CHABLAIS 740014907) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0694 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°762 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 

2024 DE 
EHPAD LE VAL MONTJOIE - 740010939 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2024 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur 

de l’autonomie en date du 15/05/2023 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/12/2019 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

VAL MONTJOIE (740010939) sise 139, MTE, DE LA FORCLAZ, , , , 74170, Saint-

Gervais-les-Bains  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONESTIER 

(750065021);  
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DECIDE 

 

Article 1er À compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 749 887,29 € au titre de 

2024, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 823,94 €. 

  

 Pour 2024, les tarifs sont décomposés comme suit : 

  

  

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 645 887,29 60,72 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
26 000,00 39,33 

Accueil de jour 
78 000,00 55,95 

 

  

Article 2 À compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 749 887,29 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

  

  

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 645 887,29 60,72 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
26 000,00 39,33 

 

 
Accueil de jour 

78 000,00 55,95 
 

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 823,94 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.  
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONESTIER 

(750065021) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,  le  06 juin 2024                                  

 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0695 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°732 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER - 740001219 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD PAUL IDIER - 740789425 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  12/06/2018, prenant effet au 

01/01/2018; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE VEYRIER (740001219), a été fixée 

à 1 982 724,35 €, dont 27 635,85 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 982 724,35 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 1 826 724,35 0,00 0,00 78 000,00 78 000,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 65,04 91,76 222,86 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

165 227,03 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 955 088,50 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 955 088,50 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740789425 1 799 088,50 0,00 0,00 78 000,00 78 000,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740789425 64,06 91,76 222,86 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

162 924,04 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RE-

TRAITE DE VEYRIER 740001219) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0696 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°759 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC - 740010988 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES JARDINS DU 

MONT-BLANC - 740010996 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LE JARDIN DES GEN-

TIANES - 740011275 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  06/01/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC (740010988), a été fixée à 

3 632 999,73 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 3 632 999,73 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 1 818 369,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

740011275 1 814 630,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 62,26 0,00 0,00 0,00 

740011275 64,39 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

302 749,98 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 632 999,73 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 3 632 999,73 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740010996 1 818 369,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011275 1 814 630,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740010996 62,26 0,00 0,00 0,00 
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740011275 64,39 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

302 749,98 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VILLE-LA-GRAND 

MONT-BLANC 740010988) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0697 

 

‘  

DECISION TARIFAIRE N°728 PORTANT FIXATION POUR 2024  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS VIRY - 740790217 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LES OMBELLES - 

740790225 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 pu-

bliée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

  

VU l’arrêté du 21/05/2024 fixant pour 2024 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/05/2024 ; 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023; 

 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er 

 

 

A compter du 01/01/2024, au titre de 2024, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CCAS VIRY (740790217), a été fixée à 1 117 995,48 €, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2024 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 117 995,48 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 1 117 995,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 58,68 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

93 166,29 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 117 995,48 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 117 995,48 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

740790225 1 117 995,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

740790225 58,68 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

93 166,29 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VIRY 

740790217) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 



Décision n° 2024-13-0698 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°799 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS 

POUR 2024 DE 
SSIAD ASDAA  AMBILLY - 740785399 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 

publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

  

VU la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations 

régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 

 

VU Le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes 

âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ; 

 

VU L’arrêté du 25 août 2023 fixant pour 2023 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de 

l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des 

produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant 

des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap ; 

 

VU L’arrêté du 21 mai 2024 fixant pour 2024 le taux de revalorisation des produits de la 

tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des 

prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation 

de handicap 

 

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le directeur de 

l’autonomie en date du 15/05/2023 ; 

 

 

la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la responsable 

du département en charge du financement de l’autonomie et de la régulation de l’offre en date 

du 15/05/2023 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ASDAA  AMBILLY 

(740785399) sise 35 R JEAN JAURES     74100 Ambilly  et gérée par l’entité dénommée 

GROUPEMENT PARCOURSS (740017629); 

 
 



 

2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2024, la dotation globale de soins est fixée à 2 625 113,32 € au titre 

de 2024 dont -55 000,00 € à titre non reconductible. Elle se répartit comme suit : 

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 2 474 410,19 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

206 200,85 €). Le prix de journée est fixé à 46,75 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 150 703,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

12 558,59 €). Le prix de journée est fixé à 37,54 €. 

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 2 680 113,32€ : 

  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 2 529 410,19 € (douzième applicable s’élevant 

à 210 784,18 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 47,79 €. 

  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 150 703,13 € (douzième applicable 

s’élevant à 12 558,59 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,54 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPEMENT 

PARCOURSS (740017629) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Lyon,                                             Le  06 juin 2024                                  

 

Pour la Directrice Générale et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

 

 

#signature# 

 









 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 



 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

  

 

 

 

 

  



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 



 



 

 



 

 

 

 



 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

  



 

COUR D’APPEL DE LYON 

 

 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 AGENTS VALIDEURS DU PÔLE CHORUS 
 

 

 
La première présidente de la cour d'appel de LYON 

et 
La procureure générale près ladite cour 

 

Vu le code de l'organisation judiciaire ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1° août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 
2005 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Vu la convention de délégation de gestion entre la cour d'appel de Lyon et la cour d'appel de Riom ; 

Vu l’article R.312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président de la cour d’appel et du 
procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes des juridictions de leur ressort 
relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, 
sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents 
en fonction en fonction dans le ressort de la cour d'appel ;  

Vu les articles R. 312-71 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au fonctionnement des services 
administratifs régionaux ; 

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première présidente de la cour 
d’appel de LYON ; 

Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de procureure générale près 
la cour d’appel de LYON ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES dans le corps 
des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de directeur délégué à l’administration 
régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ; 

DECIDENT : 

Article 1er :  

Délégation de nos signatures est donnée aux agents figurant nominativement dans l'annexe 1 de la présente décision dans la limite 
des seuils fixés, à l'effet de signer les actes d'ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés par le pôle chorus 
hébergé au service administratif interrégional de la cour d'appel de LYON.  

Cette délégation de signature est également valable pour les actes du pôle chorus exécutés en application de la délégation de gestion 
visée supra au profit de la cour d'appel de RIOM. 

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer outre aux refus 
de visa du contrôleur budgétaire régional. 

Article 2 :  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

        

     Fait à LYON, le 21 mai 2024 

 

 

 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE, 
 
 
 
 
 
 

Anne KOSTOMAROFF 

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE, 
 
 
 
 
 
 

Catherine PAUTRAT 

 



ANNEXE 1 
Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Lyon 

 pour signer les actes d’ordonnancement secondaires dans Chorus – Programmes 101 et 166 

NOM Prénom Corps Fonction Actes Seuil 
 

GRON Véronique 
 

 

D.S.G.J. Responsable du pôle Chorus 

Tout acte de validation dans 

Chorus. Signature des bons 

de commande. 

 

 

Aucun 

GRON Véronique 

MONTAGNE Frédéric 

MOIROUD Dominique 

AMLIGH Nassera 

EL ARIFI Farida 

D.S.G.J 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif  

Responsables des engagements 

juridiques et de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations 

Validation des engagements 

juridiques et des 

immobilisations. 

Signature des bons de 

commande. 

Aucun 

GRON Véronique 

MONTAGNE Frédéric 

MOIROUD Dominique 

LEPINGUE Isaac 

AMLIGH Nassera 

MARIE-CLAIRE Lyndsey 

SENECLAUZE Béatrice 

MARMONNIER Jezabelle 

TOUEL Razike 

EL ARIFI Farida 

GOURE Romain 

DARBON Cindy 

THIVEL Véronique 

AZEEZ Kudusi 

CHAUPRE Séverine 

PRIAM Eddie 

ROMENI Karine 

MICHEL Annick 

ALBONICO Eve-Lyne 

D.S.G.J. 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif  

Adjoint administratif  

Adjoint administratif  

Adjoint administratif  

Adjoint administratif  

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Adjoint administratif 

Greffière 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Responsables de la certification du 

service fait 

Validation de la certification 

du service fait 
Aucun 

GRON véronique 

MONTAGNE Frédéric 

MOIROUD Dominique 

AMLIGH Nassera 

EL ARIFI Farida 

THIVEL Véronique 

 

AZEEZ Kudusi 

CHAUPRE Séverine 

PRIAM Eddie 

ROMENI Karine 

MICHEL Annick 

D.S.G.J. 

RGBA 

Secrétaire administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Adjoint administratif 

Greffière  

Adjoint administratif 

Responsables des demandes de 

paiement 

 

Validation des demandes de 

paiement et signature 

 

Aucun 

GRON Véronique 

MONTAGNE Frédéric 

MOIROUD Dominique 

AMLIGH Nassera 

EL ARIFI Farida 

D.S.G.J. 

Secrétaire administratif 

Secrétaire administratif 

Adjoint administratif 

Adjoint administratif 
 

Responsables des recettes 

 

Validation des recettes 

 

Aucun 

DORLEAC Olivia 

MOULIN Fanny 

ROMENI Karine 

DSGJ 

DSGJ 

Greffière  

Responsable Recettes non fiscales 

du T2 
Validation des recettes Aucun 

Nb : l’intitulé des fonctions est indicatif, il peut être modifié selon l’organisation retenue. Un même agent, outre-le (la) responsable du pôle, peut occuper plusieurs 

fonctions selon ses rôles et habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité du service, il doit y avoir au moins deux agents y compris le (la) responsable du pôle 

chorus) habilités à signer chacun des actes (la signature correspondant à l’opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l’agent ayant reçu 

délégation de signature) 



Cour d’appel de LYON 
 

 

  DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

DANS LE CADRE DE LA GESTION DES FRAIS DE DEPLACEMENTS VIA 

CHORUS DT 

 

 

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE DE LA COUR D’APPEL DE LYON 

et 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE PRÈS LADITE COUR 

 

 

Vu l’article D 312-66 du code de l'organisation judiciaire, 

 

DÉCIDENT 

Article 1 : 

 

Bénéficient d’une délégation conjointe de leur signature dans Chorus DT pour : 

 

• La validation budgétaire d’un ordre de mission (rôle SG – service gestionnaire) : 

 

M. Hervé Desvignes – Mme Véronique Thivel –Mme Sahra Aggoune – Mme Ophélie Perrichon 

 

• La validation d’un état de frais (rôle GC – gestionnaire contrôleur) : 

 

M. Hervé Desvignes – Mme Véronique Thivel – Mme Sahra Aggoune – Mme Ophélie Perrichon 

 

• La validation d’un état de frais (rôle GV – gestionnaire valideur) :  

 

M. Hervé Desvignes – Mme Véronique Thivel. 

 

• La validation des factures (rôle FV – valideur de factures) : 

 

Mme Véronique Thivel  

 

 

Article 2 : 

 

La présente décision sera communiquée aux personnes désignées ci-dessus. 

Fait à Lyon, le 21 mai 2024 

 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE 

Anne KOSTOMAROFF 

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE 

Catherine PAUTRAT 

      



 

 

 

COUR D’APPEL DE LYON 

 

 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
DOMAINES ADMINISTRATIFS 

 
 

  

 
La première présidente de la cour d'appel de LYON 

et 
La procureure générale près ladite cour 

 
 

Vu le code de l’organisation judiciaire ;  

Vu le décret n° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;  

Vu les articles R. 372-70 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au 
fonctionnement des services administratifs régionaux ; 

Vu l’article R. 312-73 du code de l’organisation judiciaire relatif à la possibilité, pour le premier président de la 
cour d'appel et le procureur général près cette cour, conjointement, de donner délégation de signature, pour 
les matières relevant des attributions du service administratif régional, au directeur délégué à l'administration 
régionale judiciaire et, en cas d'absence ou d'empêchement de celui -ci, à ses adjoints ou, à défaut, aux 
responsables de gestion placés sous son autorité, dans la limite de leurs attributions. 

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première 
présidente de la cour d’appel de LYON ; 

Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de 
procureure générale près la cour d’appel de LYON ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES 
dans le corps des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ;  

 

DECIDENT  

Article 1er - Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Monsieur Hervé DESVIGNES, directeur des 
services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de 
Lyon, pour les documents administratifs suivants : 
 

• diffusion de circulaires ; 

• délégation de fonctionnaires ; 

• affectation des directeurs de services de greffe, greffiers, adjoints et agents placés ; 

• affectation des vacataires ; 

• contrats d'agents contractuels ; 

• mission confiée à un médecin agréé dans le cadre des procédures administratives ; 

• propositions de mission des greffiers et directeurs des services de greffe de la réserve judiciaire ; 

• ordres de mission des fonctionnaires et agents contractuels ; 

• états de frais de déplacement des magistrats, fonctionnaires, agents contractuels et conciliateurs ;  

• mémoires d’indemnités de costumes d’audience ; 

• états de remboursement des menues dépenses des conciliateurs ; 

• états de remboursement des changements de résidence des magistrats et fonctionnaires ;  

• états de remboursement des médecins suite à accident de service ; 

• autorisations d’utiliser les véhicules personnels ; 

• autorisations de congés de maladie des fonctionnaires et agents contractuels ; 

• autorisations ou refus des temps partiels des fonctionnaires ; 

• transmissions et courriers relatifs aux concours de fonctionnaires, à l’exception des enquêtes de 
moralité ; 

• courriers de liaison avec les différents départements de la plateforme interrégionale ; 

• courriers de liaison avec les directions régionales et départementales des finances publiques ; 

• état du parc automobile ; 

• avis émis sur les demandes de formations nationales des fonctionnaires et agents cont ractuels. 

 

 

 

 



 

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur DESVIGNES, cette délégation sera exercée par 
l’un des directeurs des services de greffe judiciaires placés sous son autorité à savoir : Mme Christelle 
BATARSON, Mme Myriam BOSSY, Mme Véronique BRELIER, Mme Olivia DORLEAC, Monsieur Sylvain 
DUFLOS, Mme Caroline DURAND, Mme Véronique GRON, Mme Fanny MOULIN-RICHARD, Mme Véronique 
PARRA, M. François RÉTAT, directeurs des services de greffe judiciaires au service administratif régional de 
la cour d’appel de Lyon. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 

      Fait à Lyon, le 21 mai 2024 

 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE, 
 
 
 
 
 

Anne KOSTOMAROFF 

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE, 
 
 
 
 
 

Catherine PAUTRAT  

 



 

 

 

COUR D’APPEL DE LYON 

 

 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

 
 

 

 
La première présidente de la cour d'appel de LYON 

et 
La procureure générale près ladite cour 

 
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, 

Vu le code de l’organisation judiciaire ;  

Vu les décrets n° 2004-435 du 24 mai 2004 et n° 2006-806 du 6 juillet 2006 relatifs aux compétences dévolues en 
qualité d'ordonnateurs secondaires aux premiers présidents et procureurs généraux de cour d'appel ; 

Vu l’article R.312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président de la 
cour d’appel et du procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des 
recettes des juridictions de leur ressort relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions et à la 
possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction en fonction dans le 
ressort de la cour d'appel ;  

Vu les articles R. 312-71 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au 
fonctionnement des services administratifs régionaux ; 

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première 
présidente de la cour d’appel de LYON ; 

Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de 
procureure générale près la cour d’appel de LYON ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES 
dans le corps des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ;  

  
DECIDENT  
 
Article 1er - Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Monsieur Hervé DESVIGNES, directeur des 
services de greffe judiciaires, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de 
LYON, pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes des juridictions du ressort.  

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur DESVIGNES, cette délégation sera exercée, 
dans la limite de leurs attributions par Madame Véronique BRELIER, Monsieur Sylvain DUFLOS, directeurs 
des services de greffe judiciaires, responsables de la gestion budgétaire, à défaut dans l’ordre de priorité ci-
après par Mme Véronique GRON, directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion 
budgétaire, par M. François RÉTAT, directeur des services de greffe judiciaires, responsable des marchés 
publics, par Mme Véronique PARRA, directrice de services de greffe judiciaires chargée des marchés publics, 
par Mme Olivia DORLEAC , Mme Fanny MOULIN-RICHARD, directrices des services de greffe judiciaires, 
responsables de la gestion des ressources humaines, Mme Caroline DURAND directrice des services de greffe 
judiciaires responsable de la gestion de la formation, Mme Christelle BATARSON, directrice des services de 
greffe judiciaires responsable de la gestion de l’informatique, Madame Myriam BOSSY, directrice, responsable 
de la gestion du patrimoine immobilier au service administratif régional de la cour d’appel de Lyon. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 
      Fait à Lyon, le 21 mai 2024 

 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE, 
 
 

  
 

Anne KOSTOMAROFF 
  

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE, 
 
 
 
 

Catherine PAUTRAT  

 



 

 

 

COUR D’APPEL DE LYON 

 

 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 

 

 
La première présidente de la cour d'appel de LYON 

et 
La procureure générale près ladite cour 

 
 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code de l’organisation judiciaire ;  

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président de la 
cour d’appel et du procureur général près cette cour pour passer les marchés répondant aux besoins des services 
judiciaires dans le ressort de la cour d’appel et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, 
sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un 
magistrat ou aux agents en fonction à la cour d’appel, dans les juridictions du ressort ou au service administratif 
régional, 

Vu les articles R. 312-71 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au 
fonctionnement des services administratifs régionaux ; 

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première 
présidente de la cour d’appel de LYON ; 

Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de 
procureure générale près la cour d’appel de LYON ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES 
dans le corps des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ;  

  
DECIDENT  
 
Article 1er - Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Monsieur Hervé DESVIGNES, directeur 
délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON, afin de nous représenter pour 
l’accomplissement et la signature de tous les actes dévolus  par le code des marchés publics au pouvoir 
adjudicateur pour la couverture des besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel de 
LYON. 

Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur DESVIGNES, cette délégation sera exercée par 
Monsieur François RÉTAT, directeur des services de greffe judiciaires, responsable des marchés publics et 
Madame Véronique PARRA, directrice des services de greffe judiciaires chargée des marchés publics, au 
service administratif interrégional de la cour d’appel de LYON. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
      

     Fait à Lyon, le 21 mai 2024 

 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE, 
 
 
 
 
 
 

Anne KOSTOMAROFF 
  

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE, 
 
 
 
 
 
 

Catherine PAUTRAT  

      
 



  

 

 
La première présidente de la cour d’appel de Lyon 

et 
                 La procureure générale près ladite cour 

 
Vu les décrets n°2004-435 du 24 mai 2004 et n°2006-806 du 6 juillet 2006 relatifs aux compétences dévolues en 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux premiers présidents et procureurs généraux de cour d’appel ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique modifié ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et des comptes publics en date du 5 mai 2021 
fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes soumis au titre 3 du décret n°2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’article D312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président de 
la cour d’appel et du procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des 
recettes des juridictions de leur ressort  relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions et à la 
possibilité de qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au 
directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction dans le ressort 
de la cour d’appel ; 
 
Vu les articles R312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au fonctionnement 
des services administratifs régionaux ; 
 
Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première 
présidente de la cour d’appel de Lyon, 
 
Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de 
procureure générale près la cour d’appel de Lyon, 

 
Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de monsieur Hervé DESVIGNES 
dans le corps des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de directeur 
délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de Lyon ; 
 
 
DECIDENT 
 
Article 1er - Délégation conjointe de nos signatures est donnée aux agents figurant nominativement dans l’annexe 
1 de la présente décision, à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes 
concernant les personnels du ressort de la cour d’appel. 
 
Article 2 - la présente décision sera communiquée aux agents nommés ci-dessus et publiée au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Fait à Lyon, le 21 mai 2024 

LA PROCUREURE GÉNÉRALE, 
 
 
 
 

     Anne KOSTOMAROFF  

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE, 
 
 
 
 

         Catherine PAUTRAT  

                             

   

COUR D’APPEL DE LYON 

 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 



 

 

ANNEXE 1 
Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Lyon 

 pour signer les actes d’ordonnancement secondaire des dépenses et recettes concernant les personnels du 
ressort de la cour d’appel de Lyon  

 

Prénom NOM Corps et fonctions Signature 

Hervé DESVIGNES Directeur des services de 
greffe, directeur délégué à 
l’administration régionale 

judiciaire du SAR de la cour 
d’appel de Lyon 

 

Olivia DORLEAC Directrice des services de 
greffe, responsable de la 
gestion des ressources 

humaines, cheffe du service 
RH 

 

 

Fanny MOULIN Directrice des services de 
greffe, responsable de la 
gestion des ressources 

humaines 
 

 

Karine ROMENI Greffière, responsable de la 
gestion des ressources 

humaines adjointe 
 

 

Elsa MILLARY Greffière placée 
 

 
 
 
 

Kudusi AZEEZ Secrétaire administratif, 
gestionnaire administratif et 

financier 
 

 

Maria BIRKEN Secrétaire administrative, 
gestionnaire administratif et 

financier 
 

 

Séverine CHAUPRE Secrétaire administrative, 
gestionnaire administratif et 

financier 
 

 

Sylvain DUCHER Secrétaire administratif, 
gestionnaire administratif et 

financier 
 

 

Eddie PRIAM Adjoint administratif, 
gestionnaire administratif et 

financier 
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 COUR D’APPEL DE LYON 

 

 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE  SIGNATURE 
POUR LA SIGNATURE ET LA NOTIFICATION 

DES COMMANDES URGENTES 

 

 

 
La première présidente de la cour d'appel de LYON 

et 
La procureure générale près ladite cour 

 
 
 

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, 

Vu le code de l’organisation judiciaire ; 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président 

de la cour d’appel et du procureur général près cette cour pour passer les marchés répondant aux besoins des 

services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur 

signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale 

judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction à la cour d’appel, dans les juridictions du ressort ou au 

service administratif régional, 

Vu les articles R. 312-71 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au 

fonctionnement des services administratifs régionaux ; 

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première 

présidente de la cour d’appel de LYON ; 

Vu le décret du 29 avril 2024 portant nomination de Madame Anne KOSTOMAROFF aux fonctions de 

procureure générale près la cour d’appel de LYON ; 

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES 

dans le corps des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de 

directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ; 

 

DECIDENT 

 

 
Article 1er - Délégation conjointe de nos signatures, à l’effet de signer et notifier une commande relevant des 

dépenses de fonctionnement courant dans les cas d’urgence ne permettant pas le traitement préalable d’une 

demande d’achat par les agents dûment habilités à la validation des engagements juridiques dans l’outil Chorus, 

est donnée aux personnes ci-après désignées :           

 

Juridictions / services Titulaires Suppléants 

COUR d’APPEL DE LYON 

Cour d'appel de LYON Mme Sandrine LEOBON 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe 

Mme Tiffany JOUBARD 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe adjointe 
Jessica MAGRANER 
Directrice des services de greffe judiciaires, 

Service administratif régional Mme Véronique BRELIER 
Directrice des services de greffes judiciaires 
Responsable de la gestion budgétaire 
 
 
Mme Caroline DURAND 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
responsable de la gestion de la formation 
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Juridictions / services Titulaires Suppléants 

COUR d’APPEL DE LYON 

 
Mme Christelle BATARSON 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
responsable de la gestion de l’informatique 

 
Mme Myriam BOSSY 
Directrice 
responsable de la gestion du patrimoine 
immobilier 

DEPARTEMENT DE L'AIN (01) 

Arrondissement judiciaire de BOURG EN BRESSE 

Tribunal judiciaire de 
BOURG EN BRESSE 

Madame Nathalie VALETTE 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe 

 
 

Mme Yvonne LAURENT 
Directrice des services de greffe judiciaires 
 
Mme Noémie VIALLET 
Directrice des services de greffe judiciaires 
 
Mme Marylène CHAMPION 
Directrice principale 

Conseil des prud'hommes 
d'OYONNAX 

Greffier placé, chef de greffe 
(délégation) 

Véronique BRELIER, Directrice des services 
de greffes judiciaires 
RGB, référent SAR 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE (42) 

Arrondissement judiciaire de ROANNE 

Tribunal judiciaire de 
ROANNE 

M. Jean-Guillaume CHATELARD 
Directeur des services de greffe judiciaires, 
directeur de greffe 
 
Mme Gwénaëlle RADAIS  
Directeur des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe adjointe 

Mme Marie-Laure VIVIERE-MATRAY 
Greffière fonctionnelle 

Arrondissement judiciaire de SAINT ETIENNE 

Tribunal judiciaire de SAINT-
ETIENNE 

Mme Cécile FAVIER 
Directeur des services de greffe judiciaires, 
directeur de greffe 

 

Mme Samira BENZEGHADI 
Secrétaire administrative 

 

DEPARTEMENT DU RHONE (69) 

Arrondissement judiciaire de LYON 

Tribunal judiciaire de LYON Mme Christelle MAROT 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe 
 
Mme Stéphanie REBUFFAT 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe adjointe 

Mme Mylène PICHARD-PRATO 
Directrice principale des services de greffe 
judiciaires 
 

Arrondissement judiciaire de VILLEFRANCHE SUR SAONE 

Tribunal judiciaire de 
VILLEFRANCHE-SUR-
SAÔNE 

Mme PROLONGE 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe 

Mme Marine DARDALHON 
Directrice des services de greffe judiciaires, 
directrice de greffe adjointe 

 

Article 4 - La présente décision sera communiquée aux chefs de juridiction, directeurs de greffe et greffiers, 
chefs de service des juridictions du ressort de la cour d’appel de Lyon et publiée au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne - Rhône-Alpes. 

        Fait à Lyon, le 21 mai 2024 

LA PROCUREURE GENERALE, 
 
 

 
 

Anne KOSTOMAROFF 

LA PREMIERE PRESIDENTE, 
 
 
 
 

Catherine PAUTRAT 

 



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPE2R_2024_05_15_15 portant ouverture d’un recrutement
contractuel de travailleur handicapé pour l’accès au grade de secrétaire administratif de classe

normale de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 au sein du département du Puy-de-
Dôme (63)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État, notamment son article 27 ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières des fonctionnaires de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté du 10 avril 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre
de l'année 2024 aux concours communs pour le recrutement dans le premier grade de divers corps
de fonctionnaires de catégorie B ;

VU le message ministériel du 16 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des
secrétaires administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial
2024 ;
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SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2024, l’ouverture d’un recrutement pour l’accès au grade
d’adjoint administratif principal de 2e classe de l’Intérieur et de l’outre-mer, par la voie contractuelle et
au titre de la législation relative aux travailleurs handicapés pour la Préfecture du Puy-de-Dôme (63)

ARTICLE 2 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 1 : 

• Gestionnaires du courrier

ARTICLE 3 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• la notice d’inscription dûment remplie, datée et signée ;

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d'étude ainsi  que, le cas échéant,  le
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) ;

• la  notification  de  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  travailleur  handicapé  établie  par  la
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ;

• l’attestation sur l’honneur de non-appartenance à un corps de la fonction publique ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national. 

ARTICLE 4 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône
https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Travailleurs-Handicapes

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction des
Ressources Humaines – Bureau du pilotage des effectifs, du recrutement et des rémunérations  –
18, rue de Bonnel – 69 003 Lyon – Allée C2 - 5ème étage – Bureau 512

ARTICLE 5 : Les dossiers complets sont à transmettre par voie postale uniquement, à partir du 21 mai
2024 et au plus tard jusqu’au 10 juin 2024, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante : 

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH  – Bureau du pilotage des Effectifs, du Recrutement et des Rémunérations 

SACN - TH 2024 – PREF 63
18, rue de Bonnel

69 419 LYON Cedex 03
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ARTICLE 6 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats et
aux entretiens individuels sera créée ultérieurement.

ARTICLE   7   : Seuls les candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission
de sélection seront convoqués à un entretien.

ARTICLE 8 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances , et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 15/05/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon 
Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



  
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 

  
 

DEC POLE CONCOURS 

Réf N° DECPOLECONCOURS/XIII/24/131 

Affaire suivie par : Pascale AMBLARD 

Tél : 04 76 74 75 68 

Mél : pascale.amblard@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

ARRÊTÉ 
N° DECPOLECONCOURS/XIII/24/131 du 15 mai 2024 

 
portant ouverture de la session et du registre d’inscriptions à l’examen visant à l’attribution du certificat 
d’aptitude aux fonctions de formateur académique (CAFFA) - session 2025 

 
- Vu le décret n°85-88 du 22-01-1985 ; 
- vu l’arrêté du 20 juillet 2015 publié au JO du 22 juillet 2015 ; 
- vu la circulaire N° 2015-110 publiée au bulletin officiel n°30 du 21 juillet 2015 ; 
- vu la circulaire rectorale n°2024-189/DECPOLECONCOURS/VB du 14 mai 2024 relative à l’organisation du 
CAFFA pour la session 2025 ; 

 
 

Article 1 : Une session d’examen en vue de l’obtention du certificat d’aptitude aux fonctions de formateur 
académique destinée aux enseignants du second degré sera ouverte dans l’académie de Grenoble pour la 
session 2025. 
 
Le registre d’inscription est ouvert du mercredi 22 mai 2024 au mercredi 19 juin 2024. 
Le dossier d’inscription est à télécharger sur le site académique (www1.ac-grenoble.fr) dans la rubrique 
« Concours de recrutement / concours enseignants / certifications et examens professionnels / CAFFA session 
2024-2025 » et sera transmis au rectorat de Grenoble, au plus tard le mercredi 19 juin 2024, à l’adresse : 
dec.concours@ac-grenoble.fr 
 
 
Article 2 : Les rapports d’activité seront envoyés uniquement en format numérique à l’adresse mail 
dec.concours@ac-grenoble.fr, en format pdf, au plus tard le jeudi 14 novembre 2024 minuit. 
L’épreuve d’admissibilité se déroulera début décembre 2024. 
 
 
Article 3 : Les candidats bénéficiant d’une admissibilité à l’examen devront faire connaître leur choix quant à la 
première épreuve d’admission qu’ils subiront à la session 2025. 
Ils pourront télécharger l’imprimé leur permettant d’effectuer ce choix sur le site de l’académie (www1.ac-
grenoble.fr) dans la rubrique « Concours de recrutement / concours enseignants / certifications et examens 
professionnels / CAFFA session 2024-2025 ». Cet imprimé sera envoyé au rectorat, au plus tard le mercredi 19 
juin 2024, à l’adresse : dec.concours@ac-grenoble.fr 
 
Les mémoires seront adressés au rectorat uniquement en format numérique, à l’adresse dec.concours@ac-
grenoble.fr, en format pdf, au plus tard le jeudi 27 février 2025 minuit. 
Les épreuves d’admission se dérouleront entre janvier et mars 2025. 
 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble et messieurs les directeurs académiques des 
services de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
         

 

Pour la rectrice et par délégation, 

Signé le 16/05/2024 par Mme Céline Hagopian, 

Secrétaire générale adjointe 

Conforme à l’original, disponible sur demande 



Lyon, le 6 juin 2024

ARRÊTÉ n° 24-104

RELATIF À L’AGRÉMENT MOI DE L’ASSOCIATION ECLAT, ASSOCIATION
PERSONNES HANDICAPEES

La  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles L. 365-1, L. 365-2, R. 365-1,
R. 365-2 et R. 365-5 ;

Vu  la  demande  d’agrément  visée  à  l’article  L. 365-2  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation sollicitée par l’association ECLAT; 

Vu l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en
date du 30 avril 2024;

Vu les pièces justificatives jointes au dossier ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Il est délivré à l’association ECLAT (n° SIRET 393 501 887 00060) dont le siège social est
situé Espace Diderot, 20 chemin des Tattes du Moulin – 01280 PREVESSINS-MOENS un agrément
pour l’exercice de son activité  de maîtrise d’ouvrage exclusivement  sur le projet  d’habitat  inclusif
« Han’Vie », sous réserve de la mise en œuvre de moyens suffisants par l’association pour le suivi
technique du projet.



Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.  La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur
départemental des territoires de l’Ain sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

La Préfète de la Région  Auvergne-Rhône-Alpes

Fabienne BUCCIO


